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  Projet de résolution présenté par le Président à l’issue  
de consultations officieuses 
 
 

  Demande de subvention à l’Institut des Nations Unies  
pour la recherche sur le désarmement 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné la note du Secrétaire général concernant la demande de 
subvention destinée à l’Institut des Nations Unies pour la recherche sur le 
désarmement1 et le rapport correspondant du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires2, 

 1.  Approuve la subvention de 227 600 dollars demandée pour l’Institut des 
Nations Unies pour la recherche au titre de 2004, imputée sur le budget ordinaire 
approuvé de l’ONU, étant entendu qu’il n’y aura pas lieu d’inscrire de crédit 
supplémentaire au chapitre 4 (Désarmement) du projet de budget-programme pour 
l’exercice biennal 2004-2005; 

 2. Prie le Secrétaire général de lui faire rapport durant la partie principale 
de sa cinquante-neuvième session, sur la nécessité de continuer d’accorder une 
subvention à l’Institut, en tenant compte des rapports antérieurs et de toutes 
décisions pertinentes sur la question des subventions. 

 

__________________ 

 1  A/C.5/58/3. 
 2  A/58/7/Add.4. 


